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DÉCISIONS   DU BUREAU DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   25 JANVIER 2018  

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE



RÉUNION du   25 JANVIER 2018  

DÉLIBÉRATION N°   D2018_001      APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
19 OCTOBRE 2017

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal du bureau du conseil d'administration du 19 octobre 2017.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_002      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS 
ET L'UNIVERSITÉ DE LORRAINE POUR L'ÉTUDE SUR LA RÉALISATION D'UN DRÔNE TERRESTRE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du Conseil d’administration n°2017-069 du 6 juillet 2017 relative à l’information sur les réponses du 
Ministère de l’Intérieur aux demandes de subventions déposées dans le cadre de la dotation de soutien aux 
investissements structurants des SDIS,
Vu la délibération du Conseil d’administration n°2017-073 du 6 juillet 2017 relative à la fixation des durées 
d’amortissement dans le cadre du projet d’étude sur la réalisation d’un drone terrestre et attribution d’une subvention 
par l’État,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la convention de partenariat entre le SDIS et l’Université de Lorraine, et plus particulièrement sa 
composante, l’IUT Nancy Brabois, telle que figurant en annexe à la présente délibération ;

- autorise le Président du Conseil d’administration à la signer et procéder à tous les actes de gestion qui en 
découlent ;

- accepte le versement par l’Université de Lorraine d’une subvention d’investissement de 20 500 € sur l’exercice 
budgétaire 2018 (chapitre 13, article 1318).

DÉLIBÉRATION N°   D2018_003      PARTENARIAT ENTRE LE SDIS ET LE CNFPT

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la convention de partenariat entre le SDIS de Meurthe-et-Moselle et le CNFPT telle que présentée en 
annexe.



DÉLIBÉRATION N°   D2018_004      ENGAGEMENT DE JEUNES EN SERVICE CIVIQUE - PRESTATION COMPLÉMENTAIRE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article R121-25 du code du service national,
Vu la délibération du conseil d’administration n°2015-063 du 28 mai 2015,
Vu la délibération du bureau du conseil d’administration n°D2016-162 du 8 décembre 2016,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  à  verser  aux  volontaires  en  service  civique  une
prestation en  espèce  nécessaire  à  la  subsistance,  l'équipement,  le  logement  et  le  transport  du  volontaire  dont  le
montant est fixé à 7,43% de la rémunération mensuelle afférente à l'indice brut 244 de la fonction publique,

- autorise, pour les volontaires en service civique devant s’acquitter d’un loyer à leur charge, cette prestation sera
portée à 200 euros mensuels sur présentation des pièces justificatives correspondantes et sous réserve du respect des
conditions permettant l’exonération des cotisations sociales sur cette prestation complémentaire.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_005      COMMUNICATION SUR LE RÉSULTAT D'UN CONTENTIEUX. PROTECTION 
FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°D2017_114 du bureau du conseil d'administration du 19 octobre 2017,
Vu la délibération  n°D2017_133 du bureau du conseil d'administration du 16 novembre 2017,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du jugement du Tribunal Correctionnel de Nancy en date du 9 octobre 2017 dans l’affaire SDIS-X-X-X/X,

- prend acte du jugement du Tribunal Correctionnel de Briey en date du 21 novembre 2017 dans l’affaire SDIS-X-X-XX-
X/X,

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d’exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_006      AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - OCTROI DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE - 
AFFAIRE X

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération du bureau n°2015-075 du 26 juin 2015,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- prend acte  de l’ordonnance de renvoi devant le Tribunal Correctionnel de Nancy du SDIS en tant que personne
morale et d’un sous-officier de sapeurs-pompiers, à titre personnel, prononcée par la juge d’instruction le 20 décembre
2017,

- autorise son Président à ester en justice en défense dans le cadre de la procédure judiciaire à venir  devant le
Tribunal Correctionnel de Nancy,

- autorise le  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  Meurthe-et-Moselle  à  mandater  le  Cabinet
LAGRANCE-PHILIPPOT-CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN, Avocats à la cour, afin d’assurer la défense de l’établissement,

- prend acte du  droit  à  la  protection fonctionnelle  de l’agent,  sous-officier  de sapeurs-pompiers  professionnels,
poursuivi à titre personnel,

- autorise,  dans le  cadre de cette protection fonctionnelle,  le  service départemental  d’incendie et  de secours  à
prendre en charge les frais de procédure et notamment les honoraire d’avocat du Cabinet MUSCHEL & METGER, Avocats
à la cour, et conseil du sapeur-pompier poursuivi,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à liquider et mandater les provisions, avoirs et soldes
d’honoraires d’avocats ainsi que toutes dépenses liées à la procédure.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_007      AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - PROTECTION FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal Correctionnel de Nancy dans l'affaire SDIS-X-/X  et à
assurer la protection fonctionnelle de l’agent victime,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater le Cabinet d'Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
CLEMENT-ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l'établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d'honoraires de l'avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d'exécution
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_008      AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AUDIENCE CORRECTIONNELLE ET PROTECTION 
FONCTIONNELLE

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- autorise son Président à ester en justice devant le Tribunal pour enfants de Briey dans l'affaire SDIS-X/X et à assurer
la protection fonctionnelle de l’agent victime,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à mandater le Cabinet d’Avocats LAGRANGE-PHILIPPOT-
ZILLIG-VAUTRIN afin de représenter et conseiller l’établissement et son agent dans cette affaire,

- autorise son Président à liquider les avoirs et soldes d’honoraires de l’avocat,

- autorise le  service  départemental  d'incendie  et  de  secours  à  faire  procéder  aux  différentes  voies  d’exécution
nécessaires. 

DÉLIBÉRATION N°   D2018_009      MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTERNE DES MAPA

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu le règlement interne des achats à procédure adaptée du SDIS de Meurthe et Moselle Annexé à la délibération du
Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 23 juin 2004 
Modifié et annexé à la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 23 décembre
2004
Modifié et annexé à la délibération du Conseil d’administration du Service d’Incendie et de Secours du 20 avril 2006
Modifié et annexé à la délibération du Conseil d’administration du Service d’Incendie et de Secours du 2 octobre 2006
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 21 juin 2007
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 28 janvier 2008
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 1er avril 2009
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 7 avril 2010
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 7 juin 2011
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 20 décembre 2011, 
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 30 mars 2012, 
Modifié par la délibération du bureau du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 5 février 2014, 
Modifié par la délibération du Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 15 décembre 2015, 
Modifié par la délibération du bureau Conseil d’Administration du Service d’Incendie et de Secours du 15 septembre
2016, 
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- modifie le règlement interne des achats à procédure adaptée du SDIS de Meurthe-et-Moselle comme suit :

Article 7 : Publicité des marchés de fournitures courantes et services compris entre 90 000 et  209 000 221 000
euros HT

Les achats de prestations homogènes de services ou de fournitures dont le montant est compris entre 90 000 et
209 000 221 000 euros hors taxes font l’objet d’un avis d’appel public à la concurrence au bulletin officiel des
annonces des marchés publics conformément aux dispositions de l’article 34 du décret n° 2016-360 du 25 mars
2016 sur les marchés publics [...]

Article 8 : Publicité des marchés de travaux compris entre 90 000 et 5 225 000 5 548 000 euros HT. 



Les opérations de travaux dont le montant est compris entre 90 000 et 5 225 000 5 548 000 euros HT font l’objet
d’un avis d’appel public à la concurrence au bulletin officiel des annonces des marchés publics ou dans un journal
d’annonce local habilité à recevoir des annonces légales conformément aux dispositions de l’article 34 du décret
n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics.  [...]

Article 9 : Marchés passés selon la procédure adaptée :

Lorsque les marchés publics de fournitures et de services sont d’un montant inférieur à 209 000 221 000 euros
H.T., et lorsque les marchés de travaux sont d’un montant inférieur à 5 225 000 5 548 000 euros H.T. , le service
départemental d’incendie et de secours de Meurthe-et-Moselle peut :  
• soit recourir à une procédure formalisée définie à l’article 42 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015
relative aux marchés publics à savoir l’appel d’offres (ouvert ou restreint), ou la procédure concurrentielle avec
négociation si le besoin entre dans un des cas listé à l’article 25 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les
marchés publics,  
• soit utiliser les procédures adaptées définies ci-après en fonction du montant et des caractéristiques de ses
marchés.[...]

Article 10 : Détermination des critères de sélection des candidatures

Pour les marchés de prestations homogènes de services ou de fournitures compris entre 90 000 et 209 000 221
000 euros H.T. ou les opérations de travaux compris entre 90 000 et 5 225 000 5 548 000 euros H.T , les candidats,
avant d’être admis à présenter une offre, sont sélectionnés s’ils ne rentrent pas dans un des cas d’interdiction de
soumissionner et sur leurs capacités professionnelles, techniques et financières conformément aux dispositions
des articles 45, 46, 47, 48, 51 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et 44,
48, 49, 50, 51 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics.[...]

Article 12 : Commissions

12.1 Rôle et composition de la commission d’ouverture de plis :

Dans le cadre des marchés de prestations homogènes de services ou de fournitures compris entre 90 000 et 209
000 221 000 euros H.T. ou les opérations de travaux comprises entre 90 000 et 5 225 000 5 548 000  euros H.T
passés  selon  une  procédure  adaptée,  la  commission  interne  procède  à  l’ouverture  des  plis  relatifs  aux
candidatures et aux offres et vérifie leur régularité.[...]

12.2 Rôle et composition de la commission travaux : 

Dans le cadre des marchés restreints de maîtrise d’œuvre compris entre 90 000 et 209 000 221 000 euros H.T.   la
commission travaux peut être réunie pour examiner les candidatures. Cette commission procède au choix motivé
des candidats admis à présenter une offre, elle peut auditionner les candidats et elle choisit le titulaire sur le
fondement du rapport présenté par l’acheteur.

De même pour les opérations de travaux compris entre 90 000 et 5 225 000 5 548 000 euros H.T, cette commission
choisit le titulaire sur le fondement du rapport présenté par l’acheteur.[...]

Article 16 : Procédure adaptée pour les marchés compris entre 90 000 et  209 000 221 000 euros HT pour les
marchés de prestations homogènes de services ou de fournitures et compris entre 90 000 et  5 225 000 5 548 000
euros HT pour les opérations de travaux.



Pour les marchés de prestations homogènes de services ou de fournitures compris entre 90 000 et 209 000 221
000  euros HT ou les opérations de travaux comprises entre 90 000 et  5 225 000 5 548 000 euros HT, la procédure
peut être ouverte ou restreinte.[...]

Article 17 : Procédure adaptée sans publicité ni mise en concurrence

Lorsqu’un marché dont le montant est inférieur à 209 000 221 000  euros H.T. ne peut être confié qu’à un seul
prestataire déterminé pour des raisons techniques ou tenant à la protection de droits d’exclusivité ou de propriété
intellectuelle, celui-ci pourra être conclu sans publicité ni mise en concurrence.

Cette procédure ne peut être mise en œuvre qu’après motivation et accord préalable du Président du conseil
d’administration.[...]

Article 18 : Procédure adaptée infructueuse

Pour les marchés de prestations homogènes de services ou de fournitures dont le montant est compris entre 25
000 et 209 000 221 000 euros hors taxes, ou 25 000 et 5 225 000 5 548 000 euros hors taxes pour les opérations
de travaux, en cas d’absence de réponse des entreprises ou si aucune des propositions reçues n’est acceptable, il
est procédé à la consultation d’une ou plusieurs entreprises sur le fondement de l’article 22 et 30 I 2° du décret n°
2016-360 du 25 mars 2016 sur les marchés publics.[...]

Article 20 : Pièces relatives aux obligations fiscales et sociales et autre

Pour les marchés supérieurs à 3 000 € TTC, les candidats retenus doivent fournir les éléments suivants : 
• Une attestation vigilance URSSAF de moins de 6 moins,
• Une attestation de régularité fiscale pour l’année en cours du mois précédent la demande,
• Un k bis de moins de 3 mois. A défaut, les entreprises ayant commencé leur activité depuis moins d’un an,
doivent  transmettre  une  copie  du  récépissé  du  dépôt  de  déclaration  auprès  d’un  centre  de  formalités  des
entreprises,
• Une attestation d’assurance en cours de validité (et assurance décennale pour les marchés de travaux),
• Un  certificat  attestant  la  régularité  de  la  situation  de  l'employeur  au  regard  de  l'obligation  d'emploi  des
travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-2 à L. 5212-5 du code du travail.

- autorise le président du conseil d’administration à signer ledit règlement interne tel que modifié.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_010      AUTORISATION DE SIGNATURE D'AVENANTS À MARCHÉ PUBLIC

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise son Président à signer les avenants suivants relatifs au marché n°54-15-31 réhabilitation du centre de 
secours de Gentilly comme joints en annexe : 

o Avenant n° 3 marché n°54-15-31 lot n°1 : Gros œuvre : BCC ;
o Avenant n° 2 marché n°54-15-31lot n°2 : Charpente métallique : ATELIER BOIS ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°3 : Etanchéité : COUVRETANCHE ;



o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°4 : Menuiseries extérieures Alu : NORBA LORRAINE ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°5 : Serrurerie- Métallerie : JEAN ALBERT ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°6 : Plâtrerie : IDEAL PLAFOND ;
o Avenant n° 1 marché n°54-17-08 : Menuiseries Intérieure bois :BALDINI ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°8 : Peinture : ROUSSEAU ET FILS ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°9 : Revêtement de sols durs : JEAN BERNARD REVETEMENT ;
o Avenant n° 1 marché n°54-15-31lot n°10 : Traitement des façades : BOVE ;
o Avenant n° 5 marché n°54-15-31lot n°11 : Electricité : EIFFAGE ;
o Avenant n° 2 marché n°54-15-31lot n°12 : Chauffage : MISSENARD ;
o Avenant n° 2 marché n°54-15-31lot n°13 : Plomberie -  Sanitaire : EIFFAGE.

- autorise son Président à signer les avenants suivants relatifs au marché n°54-15-31 réhabilitation du centre de 
secours de Gentilly comme joints en annexe : 

o Avenant n° 4 marché n°54-15-31 lot n°1 : Gros œuvre : BCC ;
o Avenant n° 2 marché n°54-15-31lot n°6 : Plâtrerie : IDEAL PLAFOND ;
o Avenant n° 2 marché n°54-17-08 : Menuiseries Intérieure bois :BALDINI ;
o Avenant n° 2 marché n°54-15-31lot n°8 : Peinture : ROUSSEAU ET FILS ;
o Avenant n° 6 marché n°54-15-31lot n°11 : Electricité : EIFFAGE ;
o Avenant n° 3 marché n°54-15-31lot n°12 : Chauffage : MISSENARD.

-   autorise son Président à signer l’avenant n°3 au marché 54-15-31 réhabilitation du centre de secours de Gentilly  lot
n°8 : peinture attribué à la société ROUSSEAU ET FILS comme joint en annexe.

-   autorise son Président à signer l’avenant n°2 au marché 54-15-31 réhabilitation du centre de secours de Gentilly lot
n°9 : revêtement de sols attribué à la société JEAN BERNARD REVETEMENT comme joint en annexe.

- autorise son Président à signer l'avenant n°3 au marché n°54-14-21 relatif à la maintenance préventive et curative des
portes, portails et barrières – lot n°1 : sites équipés en matériel BN FRANCE attribué à la société KONE rédigé comme
joint en annexe.

- autorise son Président à signer l'avenant n°3 au marché n°54-14-21 relatif à la maintenance préventive et curative des
portes, portails et barrières – lot n°2 : sites équipés en matériel CRAWFORD, CLEVER, WESTLAND attribué à la société
KONE rédigé comme joint en annexe.

- autorise son Président à signer l'avenant n°3 au marché n°54-14-21 relatif à la maintenance préventive et curative des
portes, portails et barrières – lot n°3 sites équipés en matériel HORMANN attribué à la société KONE rédigé comme joint
en annexe.

- autorise son Président à signer l'avenant n°3 au marché n°54-14-21 relatif à la maintenance préventive et curative des
portes, portails et barrières – lot n°4: sites équipés en matériel divers attribué à la société KONE rédigé comme joint en
annexe.

-   autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché 54-17-01 relatif à la réhabilitation du centre de secours de
BAYON lot n°5 : plâtrerie attribué à la société VOSGES PLATRERIE  comme joint en annexe.
-   autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché 54-17-01 relatif à la réhabilitation du centre de secours de
BAYON lot n°6 : sols attribué à la société MILLER CARRELAGES  comme joint en annexe.



-   autorise son Président à signer l’avenant n°1 au marché 54-17-01 relatif à la réhabilitation du centre de secours de
BAYON lot n°7 : peinture attribué à la société KELDECO  comme joint en annexe.

DÉLIBÉRATION N°   D2018_011      AUTORISATION DE SIGNATURE D'UN BAIL DE LOCATION POUR UN LOGEMENT 
ATTRIBUÉ PAR NÉCESSITÉ ABSOLUE DE SERVICE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du conseil d'administration du 23 décembre 2004 relative à l'attribution des logements de fonction, 
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte l’avenant au bail de location entre le service départemental d'incendie et de secours et M et Mme X et X, 
représentés par EURL GERANCE INGOLT, dont le siège social est situé X et portant sur une maison, située X dont le loyer 
mensuel est fixé à 810 €, augmenté de 50 € de chargées et destiné au logement attribué par nécessité absolue de 
service du Lieutenant X, affecté au groupement  territorial Pont à Mousson/Toul et amené à réaliser des gardes en tant 
que chef de groupe sur le secteur de pont à Mousson.

- autorise son Président à signer ledit avenant au bail de location tel que présenté en annexe.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES

SERVICE D  É  PARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS  
DE MEURTHE-ET-MOSELLE
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